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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-100774

Département(s) de publication : 60
 Annonce n° 24-100774

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-90557

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communaute De Communes Du Vexin ThelleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24600070700090N° National d'identification : 
CHAUMONT EN VEXINVille : 

60240Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

60Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation d'études préalables aux travaux de reconstruction de la station Intitulé du marché : 
d'épuration de Chaumont en Vexin

71335000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Eventuelle négociation dans les conditions précisées au règlement Description succincte du marché : 
de consultation. Proposition de variantes facultatives non autorisée. Prestations supplémentaires 
éventuelles non prévues. Conditions et modalités de cautionnement, de garanties, de financement et 
de paiement définies aux documents de la consultation. Visite du site conseillée dans les conditions 
fixées au règlement de consultation

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 60% Prix Critères d'attribution : 
: 40%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 16/09/2024 à 12h00, lire 23/09
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100774
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100774
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04/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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